
DATE DE CONVOCATION

02/06/2022

AFFICHEE LE :

02/06/2022

.
NOMBRE DE CONSEILLERS

EN EXERCICE : 29

PRÉSENTS :    25

VOTANTS :      27

DATE D’AFFICHAGE
DES DÉLIBERATIONS

15 juin 2022

L’an deux mil vingt-deux, le 8 juin, à 19h30
Le Conseil municipal de la ville de MONDEVILLE, dûment convoqué, s’est réuni dans
la Salle du Conseil Municipal sous la présidence de Madame Hélène BURGAT, Maire.

PRÉSENTS : Hélène BURGAT, Josiane MALLET, Bertrand HAVARD, Axelle MORINEAU,
Mickaël MARIE, Serge RICCI,  Emmanuelle LEPETIT, Dominique MASSA, André VRO-
MET, Claude REMUSON, Georgette BENOIST, Thierry TAVERNEY, Didier FLAUST, Lau-
rence FILOCHE-GARNIER, Gilles SEBIRE, Denis LE THOREL, Fabienne KACZMAREK,
Christophe LEGENDRE, Annick LECHANGEUR, Guillaume LEDEBT, Kévin LEBRET, Joël
JEANNE, Véronique VASTEL, Sylvain GIRODON, Christophe CURTAT.

ABSENTS    :  Maryline LELEGARD-ESCOLIVET, Laetitia POTTIER-DESHAYES, Nicolas
BOHERE, Chantal HENRY.

PROCURATIONS     : Maryline  LELEGARD-ESCOLIVET  à  Josiane  MALLET,  Nicolas
BOHERE à Joël JEANNE.

Monsieur Dominique MASSA a été désigné comme secrétaire de séance et  a accepté
cette fonction.

DÉCISION MODIFICATIVE DE BUDGET N°1 POUR L’ANNÉE 2022

DELIBERATION N° DELIB-2022-056
RAPPORTEE PAR : Madame Josiane MALLET

 Délib n°DELIB-2022-056 - DÉCISION MODIFICATIVE DE BUDGET N°1 POUR L’ANNÉE 2022 
Page 1 / 4



Cette Décision Modificative n° 1 du budget 2022 prend en compte les résultats de l’exercice 2021 et ajuste la pré-
vision budgétaire 2022 pour les sections d’investissement et de fonctionnement

A - BUDGET VILLE

I – EN FONCTIONNEMENT :
I – 1 : Ajustement des recettes :

- Au chapitre 002 : 2 005 078,73€
o Cette somme correspondant à la reprise de l’excédent reporté 2021 ;

- Au chapitre 77 : 600 000 €
o Il s’agit d’un complément de recettes versées par l’assurance pour le sinistre de l’école des Tilleuls ;

- Au chapitre 75 : 12 000 €
o Ce montant sera versé à la Ville par les communes participantes au Raid Aventure.

I– 2 : Ajustement des dépenses :
- Au chapitre 011 :

o 600 000 € pour les travaux suite au sinistre de l’école des Tilleuls ;
o 12 000 € au service jeunesse pour les dépenses liées au Raid Aventure ;

- Au chapitre 65 :
o 10 000 € pour la participation de la Ville au SIVOM des 3 Vallées ;
o 60 000 € pour l’avance de subvention à l’USOM Football votée lors du Conseil municipal

du 2 février dernier ;
- Au chapitre 023 :

o Virement à la section d’investissement pour un total de 1 935 078,73 €.

La section de fonctionnement sera donc équilibrée pour un total de 2 617 078,73 €.

II – EN INVESTISSEMENT :
II – 1 : Ajustement des recettes :

- Au chapitre 10 :
o Une recette supplémentaire de FCTVA pour un montant de 175 000 € ;

- Au compte 1068 :
o 1 080 708,97 € seront inscrits pour l’affectation du résultat 2021 ;

- Au chapitre 024 :
o La cession des terrains de la Vallée Barrey est prévue pour un montant de 1 730 000 € ;

- Au chapitre 27 :
o Une somme de 30 000 € doit être inscrite pour les besoins de trésorerie du budget an-

nexe Pompes Funèbres ;
- Au chapitre 021 :

o Le virement de la section de fonctionnement pour un total de 1 935 078,73 € ;

- Les reports de recettes de l’année 2021 s’élèvent à 1 909 628,01 €.

II – 2 : Ajustement des dépenses :
- Au chapitre 21 :

o 2 484 042,57 € sont à prévoir, dont 2 420 674,57 € pour le rachat des terrains de la Val-
lée Barrey, objet du portage avec l’EPF Normandie et 63 368,00 € pour le complément
de prix à reverser à l’Etat dans le cadre du quartier Valleuil ;

o 71 640 € pour la démolition de l’ancien restaurant scolaire centre ;
o 170 000 € pour financer les projets liés à la transition écologique, dont 27 000 € pour les

aménage- ments du cimetière, du jardin familial de Supermonde et du mobilier urbain de
la pointe Farré. Le solde constituera une enveloppe qui permettra de financer des planta-
tions d’arbres sur les espaces publics et les cours d’écoles 
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- Au chapitre 23 :
o 1 109 396,16 € seront inscrits pour financier les différentes opérations en cours ou à ve -

nir (Rénova- tion de la résidence autonomie Clair Soleil, travaux du nouveau restaurant,
les infrastructures pri - maires de Valleuil, la rénovation du Calm et les travaux complé-
mentaires réalisés à l’école des Tilleuls) ;

- Au chapitre 26 :
o 5 000 € doivent être prévus pour la participation de la Ville au capital de la Coop 5 pour cent ;

- Au chapitre 27 :
o Une somme de 30 000 € doit être inscrite pour les besoin de trésorerie du budget an-

nexe Pompes Funèbres ;
- Les reports de dépenses de l’année 2021 s’élèvent à 2 444 405,64 € ;

La section d’investissement s’élève à 6 860 415,71 €.

B - BUDGET ANNEXE TRANSPORT
Le résultat de solde d’exécution N-1 du budget annexe transport, voté à l’issue du compte administratif 2021, est de 
299 374,89 €.
Afin d’équilibrer ce budget, il est proposé d’inscrire une somme de 299 374,89 € sur le compte 2182- Matériel de 
transport.

C - BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES
L’excédent reporté du budget annexe pompes funèbres, voté lors du compte administratif 2020, est de 3 768,51 €. Il 
est proposé d’inscrire les crédits suivants :

Dépenses Recettes
Chapitre/article Montant Chapitre/article Montant

002 7 091,49 € 70/707 7 091,49 €
16/1687 30 000,00 € 16/1687 30 000,00 €

Le Conseil municipal de MONDEVILLE décide

 D’APPROUVER la décision modificative n°1 du budget principal pour l’exercice 2022.

VOTE

POUR CONTRE ABST.
NE PREND PAS
PART AU VOTE

23 0

Joël JEANNE
Véronique VASTEL
Nicolas BOHERE
Sylvain GIRODON

0

 D’APPROUVER la décision modificative n°1 du budget annexe transport pour l’exercice 2022.

VOTE

POUR CONTRE ABST.
NE PREND PAS
PART AU VOTE

23 0

Joël JEANNE
Véronique VASTEL
Nicolas BOHERE
Sylvain GIRODON

0
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 D’APPROUVER la décision modificative n°1 du budget annexe pompes funèbres pour l’exercice 2022.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits,
Pour extrait conforme,

La Maire,
Hélène BURGAT
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VOTE

POUR CONTRE ABST.
NE PREND PAS
PART AU VOTE

27 0 0 0

 



Chap 011 Charges à caractère général 612 000,00 Chap 7 0 Produits des services du domaines 0,00

6288 Autres services extérieurs 12 000,00

615221 Travaux sinistre 600 000,00

Chap 75 Autres produits de gestion courante 12 000,00

7588 Autres produits divers de gestion courante 12 000,00

Chap 77 Produits exceptionnels 600 000,00

Chap 65 Autres charges de gestio courante 70 000,00 7788 Produits exceptionnels divers 600 000,00

65548 Autres contributions 10 000,00

6574 Subvention de fonctionnement 60 000,00

002 Résultalt N-1 reporté 002 Résultalt N-1 reporté 2 005 078,73

Sous Total dépenses réelles 682 000,00 Sous Total rec ettes réelles 2 617 078,73

Chap 023 Virement à la section d'investissement 1 935  078,73

Chap 042 Opération d'ordre de transfert entre sectio ns 0,00 Chap 042 Opération d'ordre de transfert entre sectio ns 0,00

Sous Total dépenses d'ordres 1 935 078,73 Sous Total recettes d'ordres 0,00

Total dépenses de fonctionnement 2 617 078,73 Total r ecettes de fonctionnement 2 617 078,73

Chap 20 Immobilisations incorporelles 0,00 10 Dotation fonds divers 175 000,00

10222 FCTVA 175 000,00

Chap 204 Subvention équipements versées 0,00

1068 Excédents capitalisé 1 080 708,97

Chap 21 Immobilisations corporelles 2 725 682,57

2111 Terrain nu 2 484 042,57

Chap 13 Subventions d'investissement 0,00

2135 Installations générales, agencements 241 640,00

Chap 23 Immobilisations en cours 1 109 396,16 Chap 27 Autres immobilisations financièr es 0,00

2313 Constructions 1 109 396,16

Chap 024 Produits de cession des immo 1 730 000,00

Chap 26 Participations et créances rattachées à des partici pations 5 000,00

266 Autres formes de participation 5 000,00

Chap 27 Autres Immobilisation financières 30 000,00 Ch ap 27 Autres Immobilisation financières 30 000,00

27638 Autres établissements publics 30 000,00 27638 Autres établissements publics 30 000,00

Reports N-1 2 444 405,64 Reports N-1 1 909 628,01

Sous Total dépenses réelles 6 314 484,37 Sous Total r ecettes réelles 4 925 336,98

Chap 040 Opération d'ordre de transfert entre sectio ns 0,00 Chap 021 Virements de la section de fonctionne ment 1 935 078,73

28188 Amortissement autres immobilisaitons corporelles

Chap 040 Opération d'ordre de transfert entre sectio ns 0,00

0,00

Sous Total dépenses d'ordres 0,00 Sous Total recettes  d'ordres 1 935 078,73

D001 Solde d'éxécution négatif reporté 545 931,34 R001 Solde d'éxécution positif reporté

Total dépenses d'investissement 6 860 415,71 Total re cettes d'investissement 6 860 415,71

DÉPENSES RECETTES

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D'INVESTISSEMENT

Décision Modificative du budget n°1

VILLE DE MONDEVILLE 

DÉPENSES RECETTES

Conseil Municipal du 08 JUIN 2022
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